
• au* «oui M avons m u ! 
•après avoir «jétavoe* Ja 

|s*i*ernement la toléra. «t. 
L Ce e/asime a été 
Ribot, Leyiuej , V i l -

VENDREDI a MARS igotV 

déclaration ministérielle, la 
toujours. Ki bien ' Jt M b 
(Salve d'applaudissema|j*.) 
délation, je demande si 
Combes, lui, l'avecait 
flétri par la Chambre .avec 
lerand. (Applaudissement». I ^ ^ _ _ 

Lorsqu'un réserviste ou C* territorial Inasnde an 
surfis ou une dispense, S» i éx?"•*• • un droit et non 
une faveur. Il est impossible qu'il* *o»ent sons n» -ae 
nendance de ce» bas agents qui ext-cent des fonctions 
5 f i r r r — i r et déânotiorees. (Applaudissements.) 
Lorsque le Gouvernement aura débarrassé je pays des 
attitrées et des fonctionnaires oui accomplissent rrr'e 
besogne, nous serons heureux de lai apporter notre con
cours. Mais, tant que voos refnseTet de dissiper l'équi
voque, de désavouer des fonctionnaires comme la soaa-
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p l a u d i m u t a t s . ) 
Je présent* un projet de réaolution invitant le Gou-

varnement à supprimer les délégués administratif» ;;ar-
toy i i n ils existent encore « i à faire respecter par tons 
les fonctioT11»rr«» le principe de l'égalité devant la Toi. 
(Double salve j'^nplaudlssements a droite et au cen
tre.} 

M. RIBOT. — I1 ne faut ?•» dit-il qu'il y ait d'équi
voque. Le System» qu'on a dénoncé ne peut pas durer, 
ce système qui corrompt tout t qui détruit tout. (Ap
plaudissement* prolongés.) Mail c'est l i une„quest:on 
politique qui sera discutée i son heure. 

Kn ce moment, il s'agit d'une question de défense 
nationale et je rarretto qne certains de mes amis, mê
me poirr mettre fin à ce régime déshonorent, «'atta
quent à la défense nationale. (Applaudissements au 
c o t r e . ) J'ai voté la loi de deux ans. Je veux.la main
tenir, (""est porrquoi je voterai le maintien de vingt-
burt jours et de» treize jours, avec le Gouvernement. 
(Applaudissements prolongés au centre.) 

La motion de M. KLOTI. tendant au maintien des 
vingt-huit jour*,' est repoussée par 626 voix contre 9. 

Le deuxième amendement de M. KLOTZ, tendant a 
fixer la période d'exercice à vingt tt va jourt, est re
jeté par 384 voix contre 164. 

LA P E R I O D E D t Q U I N Z E JOURS 
Lf Pnt»n>»rT consulte la Chambre sur le texte de la 

Commission fixant a quinze jours la période d'instruc
tion des réservistes. 

Déclaration du mlnlatra 
M. Brirww* — J'ai déjè dit que le Gouvernement 

repoussait tous les amendements et se prononçait pour 
le statu qui). J'ajoute que, pour de» considération* 
d'ordre supérieur et liant données les circonstances que 
nous traversons (Applaudissements au centre), je sup
plie la Chambra de repousser le texte de la Commis
sion. (Mouvements divers.) 

Malgré cette adjuration du ministre et la gravité de 
sa déclaration, la réduction de la période de vlngt-
huft Jour* à quinze Jour* est adopté* par 313 voix 
contre tas. 

L ' A R M E E T E R R I T O R I A L E 
L'amendement de M. BRETON supprimant les trais* 

jours est repoussé par 318 voix contre 236. 
La to i t * d* la CommlMIon réduisant la* treize 

Jour» « dix Jour* plains, «tt adopté à mains isvéss. 

Li PrMt t t di Conseil put la qnttJtn le c.nianct 
M. Bsurrofi demande que les dispositions votée* par 

la Chambre portant réduction des périodes soient ins
crites dan* la loi de Finances. 

M. Bot-visa s'y oppose et pose la question de con
fiance. Le Gouvernement, dit-il, ne peut admettre 
qu'on fausse ainsi le régime constitutionnel, en intro
duisant à chaque instant dans la loi de Finances des 
dispositions qu on accule ainsi le Sénat à voter en les 
soustrayant à son examen. (Applaudissements au cen-

( La loi militaire est une le* organique et la suppres
sion qu'on veut obtenir en l'insérant dans la loi de Fi-
— rss serait inconstitutionnelle. Mais je ne m'attar
derai pas à ces considérations. 

Avaat tout, le Gouvernement a la responsabilité do 
la défense nationale. (Applaudissements au centre.) 

M. Mosasrca L—or. — Il fallait poser la question 
de confiance tout à 1 heure. (Bruit.) 

M. Rouvraa. — Je ne puis accepter la responsabi
lité d'une invitation adressée i la <Cambre démettre 
des votes qui. au dedans comme an dehors, pourraient 
être interprétés comme on affaiblissement de la défense 
nationale. (Applaudissements.) 

M. ROCVIBR, frappant du poing: Le Gouvernement 
déclare qu'il ne restera pas une minute do plus à «on 
banc si l'incorporation des dispositions dan* la loi de 
«Trnances eat votée. (Applaudissements prolongés au 
centre et sur divers bancs à gauche.) 

M. Barros . — 11 s'agit de savoir si la Chambre a 
voulu faire une simple manifestation électorale ou si 
aile a émis an vote sérieux. rSi la Chambre ne vote pas 
l'incorporation, les électeurs jugeront. 

M. ta P * a s m si tv < ONSKIL. — Le pays dira s'il 
Veut àin fort et respecté ou s'il voue approuve de voter 
une série de dispositions qui sont de nature à affaiblir 
xystématiaoement l'armée. (Applaudissements au cen
tre et 1 droite.) 

M. GCYOI IrsBaajom; appuie la motion Breton. 
M. V i o u j n s . — Il résulte de la déclaration du pré

sident du Conseil qu'on va voter de nouveau sur le fond 
de la question. Le ministre de la Guerre n'avait pas 
posé tout i l'heure la question de confiance. 11 n'y a 
donc plus qu'un ministre? C'est M. le président du 
Conseil ! Nous ne pouvons pas céder toujours à ses in
jonctions. Son langage semble être l'écho de bruits qui 
peuvent impressionner la Bourse. (Protestations indi
gnées.) 

M. BRITON. — Je constate qne le gouvernement va 
avoir une majorité de droite. 

M. BOUVIER, debout. — Dana les questions politiques, 
je me préoccupe d'avoir une majorité de gauche. Mais, 
quand il s'agit de la défense nationale, qui est le patri
moine de la France, il n'y a ni droite ni. gauche. J e 
m'adresse à tous les Français. (Salve d'applaudissements 
an centre et i droite.) 

La motion d» M. Breton, tendant a surseoir au vote 
de l'ensemble des dispositions adoptées et à les incorporer 
dans Ja loi da finances, est repoussée par 360 vmx contre 
Vol. A la majorité de 344 voix contre 174, l'ensemble de 
la proposition est adoptée. 

a»n)srf ici' 

( - v t l a gaarfe civil* Wui epmrnenos par votre faute et 
WepijnisUe «V lInt#»e*V n > pasM'sfr d» «an douter 
5 2 * * * f^*' wva> B ' I M , r ' 2 PO* I e éroit fl* traiter »v*c 
dédain des hommes qui, pour défendre leurs croyances, 
«stt déjà subi 1» prison -m\ «ont prêt3 à braver la mort. 
(Salve d'applaudissements a droite et sur quelques bancs 
au centre.) , 

M. Dealer , ministre de tlntiritur. — Aucun fsit par
ticulièrement douloureux ne s'est produit qui justifie 
l'urgence de cette interpellation. /Protestations.) De cri
minelles excitations tentant à créer un état de rébellion 
dans le pays. 

c e t t e dii 
bon 

pomme des 
oiro est cer-

•avouer des lonct wnnaires comme le soas- I iJJ. DB'BJXXL. — Les catholiques sont en droit de léei-
prefei de Lomoes, nous refuserons de voos suivre. (Ap- 1 time défense. 

L i BAGARRE SANGLANTE DE CHAMPELS 
M. ta PRSTBIDÏKT. — J'ai reçu de M. Lasies une de

mande d'interpellation sur les conflits sanglants provo
quée par les inventaires des églises. 

M. Dcntssr, ministre de Tlntlrieur. — Le gouverne
ment demande que la discussion soit fixée aux premiers 
jours qui suivront le vote du budget. (Vives protesta 
lions à droite.) 

M. LASIES. — Le gouvernement devrait montrer moins 
de dédain quand il s agit de victimes, car c'est du sang 
français qsu a coulé. (Vifs applaudissements à droite et 
• i centre.) Il ae s'agit plus des grandes villes. Mainte
nant, ce sont des paysans qui, dans les humbles bour
gades, défendent leurs églises et dont la conscience est 
fiuissee par les inventaires. (Bruit.) On est surpris de 
voir s'exclamer les socialistes qui ont fait passer, il y a 
«m an. en Conseil de guerre, les gendarmes pour svoir 
tire sur les grévistes. (Vifs applaudissements à droite.) 

DERNIÈRE HEURE 
(D« no* CarrsaponrU*t* part cusor* «i par fil spécial) 

LES I N V E N T A I R E S 

L I FUSILLADE DE CHAMPELS 
DAMS LA HACTE-LOIB.* 

La onapell* dss Tours, — Lieu d * pèlerinage. 
L attltr.de du rooevour do r*nr*gl* t rem*nt et 

des gendarmes. L exaspération do la fout* 

L e P u y , 38 février. — Voici les rense ignements 
• l 'une oiiquête impart ia l e sur les inc idents de Cham-

C e s t k l'occasion de l ' inventa ire do la chapel le 
Ses Tw*»r«, pè ler inage t r i s fréquenté, que cas tra
f iquée événements se sont produite. 

Bien avant l'heure fixée pour les opérat ions , t o n t e 
l a populat ion é t a i t réunie autour de la chapel le . 
B i e n t ô t l 'agent du fisc es t s ignalé . D e u x cents hom-
tnes font de lenrs corps une barrière d e v a n t la cha
pe l l e . L ' a g e n t s 'avance mai s es t repoussé po l iment 
ae façon qu'il n'a pas à espérer d'être heureux dans 
une nouvel le tentative). 

C a s * alors que les gendarmes in terv iennent , mai s 
«1* do iven t reculer. I l s font quelques pas en arrière, 
•t «ans ocre frappée ni bouscules, i n sortent leurs 
revolvers e t font u n e saine de coupe h blanc sur l a 
foule . Lee hommes, qui jusqu'alors é ta i en t restés 
oa lmes , se j e t t e n t s u r l e s gendarmes qui parent lea 
coupa avec leurs sabres. 

S o o d a m , l e receveur passe , à a n gendarme, «m 
revolver chargé à b a i e s : celui-ci 1* braque sur lea 
mani fe s tante e t quatre fois fa i t feu sur la fouie. 

D w cri* d* douleur re tent i s sent , quatre personne* 

M. sx L'USTOURSEILLOM. — C e s t vous qui violez Is loi. 
M. Dusiar . _ - L'agent da fisc s'était rendu sans dé

fiance dans le village de Champefe. Il a trouvé une popu
lation déchaînée. Les -endartpes ont été dans l'obligation 
de se défendre et do tirer pour sauver b> vie d* 1 agent 
des domaines.... Mais heureusement, il n'y a pas eu de 
morts, il n'y a eu que des blessés et peu grièvement... 
Une dépêche à Vfjacas avait répandu faussement le bruit 
que deux personnes avaient été tuées. 

Le meilleur moyen de mettre fin aux conflits est de ne ras prêcher la désobéissance à la loi. (Applaudissements 
l'extrême-gauche.) 
M. Vicocaoux . — La journal l'AVenir de la Haute-

Loire, organe de VArtiur Libérale, a écrit qu'il ne suf
fisait pas de frapper les agents du fisc, mais qu'il fallait 
s'en prendre aux députés qui avaient voté la loi de sé
paration. (Applaudissements à l'extrême-gauche.) 

On répand le bruit qu'on veut fermer les églises. 
Après Iinterprétation mensongère que les sdversaires 
do la loi de .Séparation avaient donnée de cette loi libé
rale (Exclamations), il leur fallait des martyrs et des 
portes fracturées pour justifier leurs sinistres prédic
tions. (Bruit prolongé.) La Séparation est venue d un 
défi du Vatican. C'est de ce coté qu'on a déchaîné la 
guerre civile. On l'a préparée de longue main. (Tumul
te.) 

M. AMIDÉX RIITXE. — Un fsit qui s'est produit dans 
la commune de Mazaraet que je représente montre de 

Îiuel côté sont les provocateurs. Le préfet avait été in-
ormé par le maire de Mazamet que, si l'agent des do

maines se présentait seul, il ne serait pas molesté. 
L'agent vint seul et ne fut même çus insulté. A quel
ques jours de là, cet agent prit jour et heure pour que 
i inventaire fût fait quand il n'y aurait personne dans 
Ifti églises. Mais on apprit bientôt qu'un régiment d'ar
tillerie était en marche pour cerner les églises. Il y eut 
des bagarres, des charges sabre au clair et des blessés 
de part et d'autre, grâce à cette provocation de la troupe 
envoyée contre une population calme. (Applaudisse
ments i droite.) Que 1* responsabilité de ce qui s'est 
ipassé retombe sur le ministre !— 

M. L A S K S . — Tous ici devraient s'unir pour empê
cher le retour de ces événements déplorables. Je de
mande que M. le ministre évite les provocations et ap
porte toute la modération possible dans l'application de 
la loi. 

M. I.E MiMSTTiX. — Le Gouvernement avait tout 
d'abord envoyé lss agents de l'enregistrement seuls et 
on sait comment ils ont été accueillis. 

Pour éviter les conflits sanglante, le meilleur moyen 
est de faire appel à des forces nombreuses. 

M. GROUSHAVJ. — Le meilleur moyen d'éviter les con
flits, ce serait de ne pas commettre d'illégalités comme 
le fait actuellement le Gouvernement. Oui, vous avez 
commis illégalités sur illégalités. Après la spoliation, 
la violence ! (Applaudissements.) 

Que diriez-vous si on enfonçait votre porte! 
Le règlement d'administration publique a violé la loi 

en supprimant le recours judiciaire et en y substituant 
l'arbitraire du préfet. La résistance des catholiques est 
justifiée par ces illégalités commises par le Gouverne
ment. C'est donc lui qui est responsable des conséquen
ces qui peuvent se produire. (Applaudissements cha
leureux i droite.) 

Au milieu de la surexcitation générale, M. LARIKS 
retire son interpellation en se réservant de la reprendre 
su cours de la discussion dn budorf.. 

Demain matin et demain soir, budget. 
La séance est levée a sept heures et quart. 

LA SÉPARATION 
La règlement d'administration publique sur les as

sociations cultuelle*. — On chercherait un 
texte transact ionnel 

Par i s , 23 février. — On n'a pas été peu étonné' de 
voir dans los couloirs , M. D e n y s Cochin, en conver
sat ion sérieuse avec M. Briand. Cet entre t i en du 
député catho l ique e t du rapporteur de la loi de S é 
parat ion a donné créance aux brui ts , qui courent 
depuis quelques jours dans le monde parlementaire , 
de négociat ions engagées à propos du règlement 
d 'adminis trat ion publique snr les associat ions cul
tuel les pendant devant le Conseil d 'Etat . 

Il a paru d e ce règlement cer ta ins art ic les qui 
o n t é t é immédia tement l 'objet de très v ires cr i t i 
ques. On d i t m a i n t e n a n t que les t e x t e s l ivrés à lo 
publ ic i té n'ont rien d'officiel ni d e définitif, notam
m e n t sur les associat ions cul tue l les des pet i t e s pa
roisses et leur extension au-delà des l imites des pa
roisses actuel les . On cherche, assure-t-on, une rédac 
t ion transact ionne l le qui donne sat is fact ion aux en
gagements pris sur ce point à la tribune, t a n t de 
la Chambre que du S é n a t . 

Les personnes bien informées assurent qu'on n e 
désespère pas d'arriver à une e n t e n t e prochaine. 

Nous croyons savoir que si l ' interpel lat ion de M. 
Lasies au sujet des inventa ires s 'engage prompte-
mont, M. Briand in terv iendra pour d ire publique
ment son s e n t i m e n t sur les déformat ions de la loi 
H la discussion de laquelle il a pris u n e part prépon
dérante . 

Par contre , toutes les disposit ions conci l iantes 
soulèvent à gauche de véritable* colères. 

L a l locut ion d* P U X aux é v l q u a s français 
Lee journaux de R o m e noue apportent un résumé 

assex déta i l le de l'allocution que le P a p e P i e X a 
prononcé lundi , à la réception des nouveaux évoques 
français dont n o t r e correspondant nous a té légra
phié le compte-rendu sommaire : 

« Certes , a di t le P a p e au début de son al locut ion, 
les c irconstances sont douloureuses pour les catho
liques comme pour l'EglLso. I l s t raversent de dure* 
épreuves , e t le Sa in t -S i ège en souffre a u t a n t qu'eux. 
Mais qu'i ls ne désespèrent pas. Qu'i ls m e t t e n t leur 
conf iance .dans Mar ie - Immaculée , qu'i ls la suppl i ent 
d' intercéder auprès d e son div in fila, e t avec l 'a ide 
de la Vierge , leurs prières s eront exaucées . 

» Qu'ils soient obé issants surtout , obé i ssants en
vers le chef d e l 'Eglise. Qu'i ls se rappel lent q u e 
l'union fa i t La force e t que la disc ipl ine fa i t l 'union. 

tombent . On emporte e n t o u t e hâte les blessés; e t 
la colère de la foule ne conna î t plus de bornes. On 
se précipite sur les gendarmes qu'on frappe violem
m e n t ; le receveur d 'enreg i s trement a ses habi ts dé 
chirés e t est légèrement blessée 

S u r le point de succomber las gendarmes deman
dent grâce à la foule dont l 'exaspération e s t à son 
comble e t rentrent à Monistrol le plus ou moins 
gr ièvement blessés. 

C e s t le brigadier de gendarmerie qui a é t é lo plus 
sér ieusement frappé, parce q u e son a t t i t u d e a é t é 
La p lus insolente . En se re t irant , les gendarmes o n t 
é té poursuivis par la foule. 

Les gendarmes o n t t i ré sur les m a n i f e s t a n t s p lus 
de 3 0 coups de revolver. Voici les noms des per
sonnes blessées au cours de la bagarre : 

M. Veyssevre , 34 ans, a eu un bras traversé par 
u n e bal le ; M. Châties, 64 ans , a t t e i n t an g e n o u ; 
M. P a g e s , 36 ans, a t t e i n t à la chev i l l e ; M. .Cbam-
damel , 20 ans , a t te in t au mollet . Il n'y a pas e u de 
mort . 

L e s hab i tant s ont barré toutes les routes accédant 
an vi l lage. Le Parquet du P u y s'est transporté sur 
lea l i eux . 

ON INCIDENT TRAGIQUE 
Une femme tuée d'un coup de feu 

M a n d e , 28 février. — L' inventa i re bruta lement 
p r a t i q u é a v e c l 'aide de la gendarmerie d a n s la com
mune de Saint-Olbon, a amené un affreux malheur. 
V n e bagarre terr ible a e u lieu entra la* paysan* 
armés de fourches e t les gendarmes Va coup de f e u 
f u t t i r é qui a t t e i g n i t une femme en ple ine figure, 
L a malheureuse succomba quelques heure* après . 

— x — 
Chartres , 28 février. — A Ghal let , quelques mo

ments avsmt l 'arrivée du receveur de l 'enregistre
m e n t un incendie a d é t r u i t à la «sacristie les pla
cards e t les objete affectés au cul te . 

C a r m a u x , 28 février. — La receveur de Venregis-, 
t r ement venu pour inventor ier l 'église a dû s e reti
rer d e v a n t l 'host i l i té d e l a foule. Après son d é p a r t 

I Qu île *e s o u m d K i s s . ^ n c ^ t S f A r < à « 
«Sine, qu'i ls obJiasersL _u'i»J * é m V ( t V n t i e 

bat , rangés auaaar de faurs^WêqOslacomm 
d*«s autour de l e s t a chefs , e t . l a Tietoi 
t a i s e (Certa, eerïîssima, in s i s t e P i e X ) . » 

Ici la voix du «"ape, *rè«.cla'|r«'ius*di ,à ce moment , 
sa trouble. Visi bhrmesrt l 'émotion frrie X est pro> 
fonde. E t c'est l i t t éra lement « v o s des larmes dan* 
la. vo i s que, s'adressant aux érêquev, il leur d i t e n 
substance : 

« Nous vous donnons du fond du cœur, la bénédic
t ion apostol ique, ô vous qui ê te s nos frères, en c e t t e 
heure où vous marches an sacrifie* 1 Soutenu» par la 
foi qu» nous vous connaissons e t par La pensée que 
nous serons toujours auprès de vous dans les épreu
ves qui vous a t tendent , allex, marches sans c r a i n t e : 
soyez jus te e t vous serez forte. Le tr iomphe de 
l 'Egl ise est au bout de vos efforts, e t aussi le retour 
d e Ta pa ix e t de la fraterni té parmi les f r a n ç a i s , 
auxquels nous souhai tons de tout cœur la fin pro
chaine de leurs div is ions , en accordant la bénédic
tion apostol ique a tous ceux qui les représentent 
ic i . » 

PETITES NOUVELLES 

lit HAVBS. — Le remorqueur Abeille a été abordé 
par le steamer anglais Anatolia. L'Abeille a coulé aus
sitôt. L'équipage a été sauvé. 

BBi.FonT. — Des expériences de télégraphie sans 41 
commenceront demain entre Belfort et Paris, sous la . | 
direction d'officiers du 6' régiment de génie. 

PAHIS. — Les délégués de l'alliance littéraire scien
tifique et artistique Franco-britannique, ont été reçus 
cette après-midi a l'Hotel-de-Ville. 

MADBID. — Il ne serait pas surprenant qu'Alphonse 
X I I I vint incognito à Versailles dans la première quin
zaine de mars, pour rendre visite aux princesses de 
Battenberg. 

— Suivant des informations officielles, le Roi et la 
Reine de Portugal se rendront à Madrid le 14 mars et 
y séjourneront jusqu'au L7. 

DILBAO. — Cne embarcation trop chargée a coulé à 
fond, dans le Nervion, près de Desierto ; douze per
sonnes se sont noyées. * 

SPHINGÏIEU) (OHIO) . — A la suite d'un crime com
mis par un nègre, ta population blanche a marché sur 
le quartier nègre, l'a dévasté et y a mis le feu. 

LES FICHES ï LA DÉLATION 
L* dossier des loges d * Tour* 

'Paris, 28 février. — iM. Guyot de Vi l l eneuve nous 
c o m m u n i q u e aujourd'hui les fiches de la loge Les 
Démophyles, de Tours , dont le vénérable é t a i t M. 
Cheval l ier , 33e membre du grand col lège des r i t e s , 
anc i en court ier assermenté , propriéta ire , à Tours . 
M. Chevall ier a é t é le principal col laborateur du 
général P e i g n é dans 6on œuvre de désensoutane-
ment du 9e corps : C'est grâce à lui e t a u x vénéra
bles de la région que M. P e i g n é é t a i t avert i e t pou
va i t frapper los officiers à c o u p sûr. P a r une é t r a n 
g e contradic t ion , M. Cheval l ier , qui désensoutane 
si a l lègrement l 'armée, permet aux F ; , d'al ler à 
la messe. D a n s tous les convents annuels , où ques
t ion e s t posée de savoir si lea F: , do ivent ou ne doi
vent pas, rester libres, de prat iquer une rel ig ion, 
M. Chevall ier a toujours v o t é pour la l iberté cul
tuel le , à l 'usage du F: . , n o t a m m e n t au couvent de 
1903 où il fu t délégué des loges de Tours . 
CHBVAJJJKK, TOURS 

(3/9 01. 7667) 

Daru, colonel d'artillerie, chef d'état-major 9" corps : 
Réactionnaire clérical. 

Audren de Kerdrel, général de brigade : Réaction
naire, clérical militant. 

Philippon de la MadcJaine, colonel du 6' cuirassiers: 
Réactionnaire, archi-clérical. 

Lem-au de Talance, lieuie 
Réactionnaire, archi-clérical. 

De Seroux, colonel 8" cuirassiers : Réactionnaire, ar
chi-clérical. 

Sainte-Claire Deville, lientenant-colonel : Réaction
naire, clérical. 

Migy, colonel 32* : Antirépublicain, clérical. 
•S'oiary, lieutenant-colonel 32"; Indifférent. 
Grille, lieutenant-colonel : Clérical. 
Lucas, lieutenant-colonel 66'; Nationaliste, clérical. 

CsnrvALU«a, T o m u 
(3/8 03. 13.039) 

Totras, 66* n'iNFAirixaiB 
Le Saux, commandant : catholique non pratiquant, na

tionaliste. 
CHBVAIXIER, T o u s * 

(3/8 03. 13.039) 
T O U R » , 66' O'INUNTSRII 

Roqnebert, commandant. Clérical de marque, exalté, 
haineux, ennemi du gouvernement républicain, hostile au 
ministre de la Guerre, détesté des militaires; se méfier 
de lui très sérieusement, fait élever ses enfants chez les 
Sœurs et les Jésuites. 
CansvALLina, T O P R S 

(3/8 03. 13039) 

TOURS, 32" D'iNFAirmii 
De Froissant de Broiesia, commandant: Clérical avé

ré et militant, mettant beaucoup d'ostentation dans ses 
pratiques religieuses; réactionnaire de la plus belle 
eau. 

JPUfflALDÇ. ROl/jAl* 

Le* M N C L A N T M B A G A R R E S d« C M A M H 1 8 

L e l W p t . * C M » - • ' 
Pas f i a * au* l*s gréviste* n'ont le droit d* se HvWr 

à d«3 attentats contre la liberté du travail, contre 1rs 
persvjimes et les propriétés, les catholique* n'orlt celui 
de s'insurger pour empêcher l'exécution d'une loi. Quels 
que soient les motifs qui les sniment, les émeotiers s'ex
posent aux mêmes répressions. II ne peut en être autre
ment dans un pays civilisé, qui ne veut point être l ivré 
à l'anarchie. 

Ces procédés «ont particulièrement intolérables IOTS-
qu« ce pays dispose de toutes les libertés, liberté du 
vote, liberté de la presse, liberté de réunion, qni per
mettent aux citoyens de travailler pacifiquement à faire 

.prévaloir leurs idées et A modifier les lois qui leur dé
plaisent. 

Il y aura des élections générales dans deux mois. Les 
catholiques se croient-ils lésés dans leur conscience ou 
dans leurs intérêts? Il leur est loisible, comme à tous 
les Français, d'entreprendre une campagn* électorale 
ardente et d'envoyer à la Chambre, s ils ont la majo
rité, des députés qai leur donnent satisfaction. 

L e Journal des Débats : 

La loi de Séparation, contestable dans son principe, 
condamnable dans beaucoup de ses détails, et faits au 
mépris de toutes les convenances, sans la moindre en
tente avec les principaux intéressés, devait déohainer la 

eutenant-colonel S' cuirassiers : 

discorde dans le pays. On nous avait pourtant promis 
qu'elle y serait une cause d'apaisement ! On nous avait 
oi t qu'elle serait la fin de toutes nos querelles religieu
ses ! 

Ce n'est pas l'esprit politique, mais l'esprit d« secte 
qui a inspiré cette loi néfaste dont nous ne voyons en
core que les premières conséquences. Le pays n en vou
lait pas ; il n y pensait-même pas ; aussi a-t-on refusé de 
le consulter. On a bâclé la loi à la Chambre ; on ne l'a 
même pas regardée au Sénat. Tout a bien marché jus
qu'au moment où il a fallu l'appliquer. 

Alors les difficultés ont apparu. Nous avons déjà 
deux cadavres et une douzaine de blessés : quelle sera 
la suite? 

L a Croix : 

Depuis huit jours, nous avons signalé à plusieuTs re
prises les graves.incident s que l'inventaire suscite dans 
te* Cévennes. 

La situation y a une réelle gravité, comme le prouvent 
la dépêche de £aint-Martin-de-V'alanias, et l'affichage, 
opéré hier à Annonay, d'un arrêté du ministre de la 
Guerre autorisant, dans le département de l'Ardéche, à 
partir du 26 février, le droit de réquisition, de subsis
tance et de cantonnement pour les troupes qui y séjour
neront, à l'occasion des inventaires. C'est ni plus ni 
moins que Vétal de siège de ce département. 

La Haute-Loire, la Lozère, l'Ardèche, sont profon
dément troublées. 

Les versions sont contradictoires et il faut attendre la 
confirmation et le détail de ces faits de La plus haute 
gravité. 

Quelle folie de pousser à bout et de fusilleT les popula
tions pour un inventaire injuste et illégal ! 

L'f7ntreri ; 
Et toute cette agitation, partout, ces troubles, ce sang, 

ces cadavres enfin, rien que pour fa simple « formalité » 
des inventaires ! Que sera-ce donc, Monsieur le Président 
du Conseil, si le Pape n'acceptant point les associations 
cultuelles, comme il en a manifestement grande envie, 
vous vous trouvez bientôt acculé à la fermeture des 
églises? 

Contre la foule exaspérée, qui défendra son Dieu, son 
bien, qui. chassée de ses temples, y voudra rentrer par 
ruse ou de force, et vous obligera, dans vingt mille pa
roisses, à maintenir toute une garnison, aurez-vous re
cours à la pratique constance de la fusillade et même de 
la canonnade? M .CSomenceau e t ' M . Ranc diront ou i ; 
mais ce ne seront plus quelques officiers isolés qui ré
pondront carrément non. Les soldats eux-mêmes refuse
ront de se livrer au lâche massacre de milliers d'autres 
Français. 

Quand on pense que le Bloc a fait tout cela pour éta-
.blir l'unité morale, afin que la République ne fût plus en 
danger! 

CHBVAIJJER, TOURS 
(16/3 04. 5017) 

TOURS, 66' D'nrPAirrmiB 
De Foucavid, colonel: Très entiché de sa particule. 

[Beaucoup de morgue et de pose. Colonel ordinaire, en
nemi du ministère actuel, adversaire du gouvernement 
de la République, plutôt clérical qu'indifférent. 
CKEVAU.IHR, TOURS 

(14/4 04. 6775) 
CAMP DU RUCHARD 

Huillicr, commandant de zouaves,commandant l'école 
de tir du camp du Ruchard : Cherche à s'appliquer pour 
être noté comme indifférent en matière politique; indif
férent en apparence, au point de vue religieux; lit 
journellement l'Intransigeant, la Libre Parole. 

B U L L E T I N M Ê T Ê 0 R 0 L 0 C I Q U E 
B O U B A I X , mercredi, 28 février 1906. 

2 heures seir, 7' au-dessus de zéro, 758, variable. 
5 heure* soir, 6" an dessus de zéro, 758, variable. 
9 heures soir, 4* au-dessus de zéro, /v«, variaÂile. 

Jeudi, 1er mars 1906. 
Minuit, 5 ' au-dessus de zéro, 757, variable. 
2 heures matin, 6" au dessus de zéro, 756, variable. 

COTONS AMERICAINS 
New-York, mercredi, 28 février. 
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N E C R O L O C I E 
MORT DE M. MAURICE LESON — On annonce, de 

Rouen, la mort de M. Maurice Lebon, ancien dénuté et 
ancien sous-secrétaire d'Etat aux colonies. M. Maurice 
Lebon était le frère du commandant du 1er corps d'ar
mée. 

On annonce la mort de M. Victor Wetzel, bras
seur à Lille, décédé i l'âge de soixante-treize ans. 

Lundi, à dix heures du matin, ont eu lieu, en 
l'église u Aulnoy, les funérailles de M. Jules Glorian, 
maire de la commune. 

M A R I A C E S E T F I A N Ç A I L L E S 

Il y a quelques jours, a été célébré, à Raudol 
r«r), le mariage de M. le lieutenant Guet, dn S* de 

§;ne, avec Mlle Marie-Louise Mattei, fille de feu M. 
attei, conseiller de cour d'appel, conseiller général 

des Bouches-du Rhône. 

I L . x>oisrj?a33 
Autrefo is l 'alchimiste 
P r o m e t t a i t or , s a n t é . 
L e Congo, mo ins fumis te , 
Noue d o n n e la beauté . 

J e a n n e telltsalbe, à Victor VA1SS1BR. 

CHRONIQUE LOCALE 
ROUBJUJC 

A L OCCASION DES INVENTAIRES qui 
doivent avoir lieu aujourd'hui Jeudi dans 
six églises de "oubalx, le « Journsl de 
Roubaix » publiera, vers trois heures UNE 
ÉDITION SPÉCIALE. 

L U S I N V E N T A I R E S 

Un appel de l'Union Catholique 

L e C o m i t é de l'Union Catholique nous d e m a n d e 
l ' insert ion de l'appel s u i v a n t t 

Plusieurs groupements particulier*» ont de
mandé la mise en berne du drapeau aujourd'hui 
jeudi. 

L'appel a été T A R D I F et l'unanimité ne semble, 

pas acquise à cette mesure. 

L'XJnion C a t h o l i q u e jugeant indispensable 

que la manifestation dans les églises contre le* 

inventaires conserve son CARACTÈRE D E R É P R O B A 
T I O N G É N É R A L E , estime qu'il serait regrettable 

qu'elle parût Voeuvre de quelques-uns. 

Elle conseille donc aux Boubaisiens de n* pas 

donner suite à cette initiative, d'ailleurs très 

louable, mais qui, I A K C É K T R O P TARD P O U R O B T E 

N I R SON PLEIN EFFET, POURRAIT AMOINDRIR, DE CE 
'AIT, LA HAUTE PORTÉE DE LA MANIFESTATION 
COLLECTIVE. 

Celle-ci s'annonce comme devant être excep

tionnellement imposante par le nombre des amis 

de la liberté qui s'apprêtent, à l'appel de leurs 

pasteurs, à affirmer dans le calme et la dignité, 

leurs droits si brutalement violés. 

L E C O M I T É . 

MARDI GRAS SANGLANT 

U n conducteur da tramway frappé d'un coup d* 
c o u t e a u par un « m a s q u e ». — Inexpl lquabla 

agression 

Les inc idents provoqués par le Carnaval o n t é t é 
assea nombreux, c e t t e année . Voici encore u n e scè
ne qui attirait pu être funeste pour ce lui qui en a 
é t é la v ic t ime . 

Dans la nui t de mardi à mercredi , vers d e u x h e u 
res , M. Léon Franc-homme, conducteur a u x i l i a i r e 
des tramways d e I toubaix-Tourcoiug , â g é de 29 a n s , 

Êassait p lace d e la Liberté , v e n a n t d e l a r u e d e 
-annoy et r e g a g n a n t « m domici le , e u e Choiseul , 9 , 

lorsqu'il fit la rencontre d'un homme dégu i sé e t 
masqué qui le regarda longuement , puis s e mit à le 
su ivre Grande-Rue e t rue du Collège, sans j a m a i s 
r i en dire. 

A u moment où M. F r a n c h o m m e p é n é t r a i t d a n s 
le fort Mull iez , le « masque » se lança s u r lui e t 
le frappa dans le dos d'un vio lent coup de cou
t e a u , puis il prit la f u i t e dans la ruePel lart . Q u a n t 
au blessé, il eu t la force de gagner e n c o u r a n t s a 
demeure s i t u é e a cent m H r e s de l 'endroit où il 
a v a i t é t é frappé. E n y e n t r a n t , il e u t u n e syncope ; 
il é t a i t t o u t e n s a n g l a n t é . 

Appelé auss i tô t , M. le docteur Dcscarpentr ie s lui 
a d o n n é des so ins empressés . H a relevé une p la ie 
assez profonde e t large d'un cent imètre . Le c o u p 
e û t é t é mortel s'il eût é t é donné quelques c e n t i m è 
tres plus bas. L e prat ic ien ne s'est pas , jusqu' ic i , 
prononcé sur la grav i té de la blessure, il croi t , c e 
pendant , qu'el le n 'entra înera p a s de s u i t e s fâebeu-

On se perd en conjectures sur le motif de c e t t e 
agression restée , jusqu'à présent , inexpl iquable . On 
peut penser que l 'employé de t r a m w a y a é t é vict i 
me d une méprise . P e u t - ê t r e aussi s'agit-i l d 'une 
vengeance . 

M. Grimaldi , commissa ire de police d u 5e arron
dissement a ouvert une enquê te pour retrouver le 
coupable . 

L agression dé la rua des Fossés. — Une triple 
arrestation 

L a police a arrêté l 'auteur et les complices de 
l'agression aang lante qui s'est déroulée dans la soi
rée d u mardi-gras , à l 'angle des rues P ierre -de -
Kouba ix e t des Fossés e t au cours de laquel le un 
marchand de quatre-sa isons , L o u i s V o l k i n d t a é t é 
frappé à la t ê t e d'un terrible coup d e c o u t e a u . 

N o u s avons dit qu 'au cours d e ce t t e scène , l 'amio 
de Volk indt , Ph i iomène Leclercq, s ' é ta i t r e n d u e 
dans un e s t a m i n e t vois in, chez M. César Clabaut , 
pour enlever son déguisement , de c r a i n t e qu'il ne 
lût détérioré. El le porta i t , n o t a m m e n t , un jupon 
de soie, dans la poche duquel s e trouvai t une s o m m e 
de 14 francs. 

Quand le couple fut .rentré, le soir, à son domi
ci le , Louis Volk indt appr i t à «on a m i e . q u ' a v s n t de 
sort ir d e l'estaminet Clabaut , il a v a i t repr i s le j u 
pon laissé par Phi iomène Leclercq. Après qu'il e u t 
reçu le coup de couteau , le jupon s 'échappa d e «es 
mains et il aperçut l'un des agresseurs, J . - B . L e -
febvre, qui le ramassa i t peur l'emporter. 

Mercredi m a t i n , Phi iomène Leclercq se mi t à la 
recherche de celui qu'el le soupçonna i t ê t r e l 'au
t e u r du vol. Vers once heures , pansant à l 'extré
mité de la r u e P ierre -dedtouba ix , el le reconnut les 
trois agresseurs de la veille qu i sortaient de la rue 
d e la Balance . El le s 'avança vers e u x , mais i k pri
rent la fu i te d a n s la rue du Til leul . L'un d'eux 
e n t r a à l 'épioerie-buvette de M. Derryx . Att iré par 
les c r i s de la femme, un a g e n t de police, M. P ierre 
D u p o n t , e n t r a à l 'es taminet e t mit le fugitif , J . - B . 
I/efebvre, en é t a t d'arrestation. Il le conduis i t e n 
s u i t e au commissar ia t d u 2e arrondissement, où M. 

u n e bande de social istes a pénétré dans le s a n c t u a i r e 
où se trouva ient 7 à 800 fidèles. U s furent rap ide 
m e n t expulses par les cathol iques qui firent e n s u i t e 
u n e mani fes ta t ion en vil le aux cris do : • V i v e la 
l iber té ! ». 

Manifes tants en correct ionnel le 
Les Sables-d'Olonne, 28 février. — Le Tribunal 

correctionnel avait à juger aujourd'hui quatre per
sonnes dont deux dames arrêtées le 23 janvier sous 
l ' inculpation de violences sur le sous- inspecteur de 
l 'enregistrement . 

Il s est déclsré incompétent . Les prévenus tom
bant sous l 'article 3S1 d u Code Péna l punissant les 
violences commises sur la personne d un fonct iou-
o a i r e . 

H - r % . 8 E P A R A T I O P * 

Le r è g l e m e n t d'administrat ion publ ique 
P a r i s , 28 février. — L'heure est proche o ù u n e 

décis ion sera prise en c e qui touche la rédaction d u 
règlement d 'adminis trat ion publ ique. 

D'après d ivers rense ignements la transact ion por
t e r a i t no tamment sur les deux pointe su ivants : 1. 
Les pe t i t e s paroisses; 2. Les fondat ions pieuses . 

U n e p e t i t e paroisse pourra i t prendre portion 
phis i m p o r t a n t e pour lui permettre de vivre , c'est-
à-dire q u e les é tabl i ssements des cultes sera ient a u 
torisés , mais sans décret spéc ia l , d e s 'étendre e n 
dehors d e lenr circonscription actue l le . P lus ieurs pe 
t i t e s paroisses vois ines pourraient s e réunir e n u n e 
association unique. 

Rn c e qui touche les fondat ions p ieuses , on se sou . 
v i e n t q u e le premier projet de r è g l e m e n t n'autori 
sa i t q n e par c o n t r a t ooanmutatif. On d i t que o» point 
sera probablement résolu. 

R e s t e r a i t la quest ion des inventa ires , mais ici le 
règ lement serait , parait- i l inflexible. 

Lo parti radical et les élection* 
Paras, SB février. — L e Comité exAcntrf du part i 

radical , réuni «e soir , a d iscuté aur son a t t i t u d e t, 

prendre vis-à-vis des républ ica ins diss idents . U a 
voté un ordre du jour par lequel : cons idérant q u e 
des sanct ions s ' imposent contre ces derniers , par
t o u t o ù ce sera possible, il déclare qu'il a p p a r t i e n t 
aux groupements républ icains locaux de prendre 
les in i t i a t ives néoespaires. C e s t , on le voi t , une in
v i t e aux Comités affiliés a u part i de combattre les 
hommes qu' i l avait t radui t à sa barre, tels que 
M M . Klotz , D o u m e r , e t c . 

Bruit d* la mort d t I intpératrioc douairière 
de Chine 

Londres , 28 février. — Les journaux publ ient uno 
dépêche de H o n g - K o n g su ivant laquel le l ' impéra
trice douair ière d e Chine serai t morte . 

LA CONFÉRENCE D'ALGÉSIRAS 
Interruption des séances 

Algéairas, 28 février. — L a s i tuat ion res te sans 
changement . On ava i t espéré que la conférence t i en
d r a i t u o e s é a n c e demain . Les délégués français 
é t a i e n t prêts . 

P lus i eurs délégués d 'autres puissances o n t deman
dé aujourd'hui e u x al lemands de consent ir à u n e 
séance pour demain puisque un grand nombre de 
pointa d u projet d e l a B a n q u e o n t fa i t l 'objet d'un 
accord dans l e Comité et que la Conférence peut le* 
l iquider. 

Us a l léguaient aussi la nécessité d e hâter le* tra
vaux d e Ta Conférence e t l 'ut i l i té d e profiter des 
disposi t ions ac tue l l e s qui semblent favorables pour 
• n e so lut ion de la Banque . 

l ies délégués o n t répondu qu' i l s n 'ava ient pas reçu 
t o u t e s le* instruct ions d o n t ils a v a i e n t besoin e t 
o n t d e m a n d é que la séance prochaine e u t Ken sa- f 
medi. I l n 'y e n aura done pas jusqu'au S mars. 
_ 1 u i m» ,i . . - . 

IOCVELLERLOCALKH 
N O M I N A T I O N MXa.8SLA6TH<J*7E. _ M. l'abbé 

D é m e t s , v ioaire k. Artnentière* (Sa in t -Boch) , e s t 
nommé à Tourco ing (Sacré-Ctour). 

LtsjitfMU .ti Fins da jeudi iitin 
. '•ris, 1" mars. 

LA S I T U A T I O N 
De la République Française : 
i Pas de majorité, pas de gouvernement, pas de bud

get, des menaces en haut, des scandales dessous, la 
« e r r e à droite, le. menace A gauche. L'indiscipline par
tout, voilS la situation. 

> La Chambre, livrée à elle-même, ne fait plus qu'œu-
vre électorale et met au pillage sans vergogne les trnan
ces publiques, organise l'assaut contre nos institutions 
désertes. Les fonctionnaires bravent le gouvernement 
qui n'ose pas leur défendre de se syndiquer. Voila où 
aboutit la défense républicaine. > 

L E S B O U I L L E U R S D E CRU 
Du Radical, eu sujet du rétablissement du privilège 

des bouilleurs de cra : 
• Il sera bien difficile désormais de tracer des limites 

aux revendications de n'importe quel syndicat, de n'im
porte quel groupement, car aucun ne pourra jamais «met
tre des prétentions plus exhorhitantas qu* celles des 
bouilleurs. 11 n'y s aucune raison pour que les préten
tions, les brigues et les intrigues des uns aient moins d e 
poids que celles des autre*. Le rétablissement d u privi
lège dés bouilleurs de cru autorise toutes les cabales, 
toutes les résistances, toutes les rébellions égoïstes. > 

LA F U S I L L A O E O E C H A M P E L S 
Du Gaulait: 
« Le gouvernement nous easure qu'à Champels il n'y a 

eu que de* blessés. U nous faut donc bénir ie hasard 
qui a dirigé les balles des gendarmes qai, plus heureux 

?us leur* camarades de Chalons, seront probablement 
élicité», car ils ont tiré sur de* catholiques et non «or 

de* syndiqué*. » 

LA L O I E T LA C O N S C I E N C E 
De U Libre Pénale. 
• Il n'y a pas de conscience en face de la loi i e'esk 

écrié LniuiiUac au Sénat. Je crois qu'on n'a iamas* en
tendu propos plus odieusement stapide. En ce sone que 
chacun en saisit de suite, non pas asulatnent 1 înimorahaé 
mais l'absurdité. iBi vertu de U loi de prairial on pou^ 
vait coadamner un accusé à mort «ans qu'il eut le «soit 
d'avoir un défenseur, «ans qu'il pot faire entendre un 
témoin ; en cinq minutes, c'était réglé. D y aura donc 
toujours une, ponscience en face d t U. loi. * 

attltr.de
10.il
10.il

